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Ces normes du gouvernement du Canada 
sont par le présent avis retirées, car 
l’information contenue peut ne plus 
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l’information la plus actuelle ou la plus fiable 
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nouvelles éditions. 
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scientifique ou d’exactitude technique 
implicite ou explicite relative à l’information 
contenue dans ces normes. L’ONGC 
n’assumera aucune responsabilité et ne sera 
pas tenu responsable quant à toute erreur, 
omission, inexactitude ou autre conséquence 
pouvant découler de la fourniture ou de 
l’utilisation subséquente de cette information. 
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La présente norme a été élaborée sous les auspices de l’OFFICE 
DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC), qui est un 
organisme relevant de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. L’ONGC participe à la production de normes facultatives 
dans une gamme étendue de domaines, par l’entremise de ses 
comités des normes qui se prononcent par consensus. 

Un aspect significatif du système canadien d’élaboration de 
normes est l’utilisation des principes suivants : consensus; égalité 
d’accès et participation efficace des parties concernées; respect 
des divers intérêts et détermination des intérêts auxquels il faudrait 
donner accès au processus afin d’assurer l’équilibre nécessaire 
entre les intérêts; mécanisme de règlement des différends; 
ouverture et transparence; liberté d’accès des parties intéressées 
aux procédures qui orientent le processus d’élaboration de normes; 
clarté des processus; considération de l’intérêt du Canada comme 
base de départ de l’élaboration des normes.

L’ONGC élabore des Normes du gouvernement du Canada (GC) et 
offre également d’autres produits et services de normalisation. Les 
Normes GC sont élaborées pour définir les exigences particulières 
d’un gouvernement ou d’une entreprise pour un matériau, 
un produit ou un service. Toutes les normes sont élaborées 
conformément aux politiques décrites dans les politiques et les 
procédures de l’ONGC.

Étant donné l’évolution technique, les Normes GC font l’objet 
de révisions et d’examens périodiques. L’ONGC entreprendra le 
réexamen de la présente norme dans un délai déterminé. Toutes les 
suggestions susceptibles d’en améliorer la teneur sont accueillies 
avec grand intérêt et portées à l’attention des comités des normes 
concernés. Les changements apportés aux normes font l’objet 
de modificatifs distincts ou sont incorporés dans les nouvelles 
éditions des normes.

Une liste à jour des Normes GC comprenant des renseignements 
sur les normes récentes et les derniers modificatifs parus, et 
sur la façon de se les procurer figure au Catalogue de l’ONGC 
disponible à notre site Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb 
ainsi que des renseignements supplémentaires sur les produits et 
les services de l’ONGC.

Même si l’objet de la présente norme précise l’application première 
que l’on peut en faire, il faut cependant remarquer qu’il incombe 
à l’utilisateur, au tout premier chef, de décider si la norme peut 
servir aux fins qu’il envisage. 

Mise à l’essai et évaluation
La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente 
norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux ou d’équipement 
susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend pas 
traiter de tous les aspects liés à la sécurité de son utilisation. Il 
appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des 
autorités compétentes et d’adopter des pratiques de santé et de 
sécurité conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser. 
L’ONGC n’assume ni n’accepte aucune responsabilité pour les 
blessures ou les dommages qui pourraient survenir pendant les 
essais, peu importe l’endroit où ceux-ci sont effectués.  

Il faut noter qu’il est possible que certains éléments de la présente 
norme canadienne soient assujettis à des droits conférés à un 
brevet. L’ONGC ne peut être tenu responsable de nommer un ou 
tous les droits conférés à un brevet. Les utilisateurs de la norme 
sont informés de façon personnelle qu’il leur revient entièrement 
de déterminer la validité des droits conférés à un brevet. 

Langue
Dans la présente Norme, le verbe « doit » indique une exigence 
obligatoire, le verbe « devrait » exprime une recommandation et 
le verbe « peut » exprime une option ou une permission. Les 
notes accompagnant les articles ne renferment aucune exigence ni 
recommandation. Elles servent à séparer du texte les explications ou 
les renseignements qui ne font pas proprement partie du corps de la 
norme. Les annexes sont désignées comme normative (obligatoire) 
ou informative (non obligatoire) pour en préciser l’application.

Pour de plus amples renseignements sur l’ONGC, ses services et 
les normes en général, prière de communiquer avec: 

Le Gestionnaire  
Division des normes 
Office des normes générales du Canada  
Gatineau, Canada  
K1A 1G6

par téléphone — 819-956-0425 ou 
 — 1-800-665-2472

par télécopieur — 819-956-5740

par la poste — Centre des ventes de l’ONGC 
  Gatineau, Canada 
  K1A 1G6

en personne — Place du Portage 
  Phase III, 6B1 
  11, rue Laurier 
  Gatineau (Québec)

par courrier — ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
électronique

sur le Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb
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Préface  

Le présent document a été converti en une Norme du gouvernement du Canada (GC) en novembre 2014.                 
Sa désignation précédente était 32.142M. Le contenu original n’a pas été modifié. 
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32.142M 
Août 1991 

Remplace 32-GP- 142a 
Décembre 1967 

POISSON SALÉ, SÉCHÉ, FUME OU SAUMURÉ 

OBJET 

La présente spécification s'applique au poisson salé, séché, fumé ou saumuré. Elle est destinée aux services 
d'alimentation oeuvrant dans l'approvisionnement. 

La présente spécification n'énonce pas les exigences particulikres régissant l'échantillonnage, l'examen ou 
l'acceptation des lots et ne définit pas les défauts étant donné que tous ces renseignements paraissent en détail dans 
les manuels visant l'inspection et les nonnes de produits publiés par le ministère des Pêches et OcCans (al. 2.1.1). 

La mise à l'essai et l'évaluation d'un produit en regard de la présente spécification peuvent nécessiter l'emploi de 
matériaux ou d'équipement pouvant être dangereux. Le présent document n'entend pas traiter de tous les aspects liés 
à la sécurité de son utilisation. II appartient à l'usager de la spécification de se renseigner auprès des autorités 
compétentes et d'adopter des pratiques d'hygiène et de sécurité conformes aux règlements en vigueur avant de 
l'utiliser. 

PUBLICATIONS APPLICABLES 

Les publications suivantes s'appliquent à la présente spécification: 

Ministère des Pêches et Océans 

Loi et Règlement sur l'inspection du poisson 

Manuel d'inspection des produits du poisson: politiques et procédures 

Manuel des normes et des méthodes des produits du poisson 

Méthodes d'analyse chimique 

Procédures pour analyses bactériologiques. 

Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social 

Loi et Règlement des aliments et drogues 

Méthodes d'analyse de la Direction générale de la protection de la santé (MF0 et MF DPS). 

Les publications susmentionnées s'entendent de l'édition la plus récente. La source de diffusion est indiquée dans la 
section intitulée Remarques. 

DÉFINITIONS 

Aux fins de la présente spécification, les définitions suivantes s'appliquent (voir Cgalement par. 1.2): 

Poisson -Tout poisson, y compris les mollusques, crustacés et autres animaux marins, ainsi que de leurs produits 
et sous-produits. 

Poisson salé -Poisson soumis à l'action du sel en arrimes ou en saumure de sorte que la chair du poisson atteigne 
l'équilibre seveau désirk. 

Salage en arrimes (salage à sec) - Procédé par lequel le poisson est mtlangé à une catégorie alimentaire 
convenable de sel de telle sorte que l'excès de la saumure résultînte puisse s'écouler. 
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Salage en saumure (saumurage) - PmcCdC par lcqucl le poisson est rnél;uigé à une catégorie alimentaire 
conveiiable de scl ct criueposé drins des récipients étruiches sous la saumure résultruite Sonnée par l'eau provenant 
des tissus du poissoi]. 

I'oisson salé séché - Poisson séché naturellement ou par circulation mécaiiique d'air à une température et une 
humidité controlks. La terieur en eau du poisson salé séché doit être celle indiquée au tableau 3. 

Poisson fumé -Poisson salé ou saumurC (entier, habillé, fendu ou en filets) qui a été séché et fumé naturellement 
p;u combustion du bois. 

Poisson à arôme de fumée -Poisson sdé qui a été plongé dans de la fumée liquide, séché et cuit à l'aide d'un 
émetteur infrarouge. 

Fumée liquide -Solutioii de fumée de bois qui, convenablement diluée, peut être utilisée pour donner une saveur 
de fumée h la nourriture. 

I'oisson saumuré ou mariné - Poisson traité par trempage ou saumurage dans de la saumure, du vinaigre, du 
sucre, des épices ou n'importe lequel de leur mélange (voir par. 3.16). La teneur en eau du poisson exckde celle du 
poisson salé (tableau 3). 

Poisson pourri - Poisson dont l'odeur, la saveur, la couleur ou la texture sont désagréables ou deplaisantes ou 
dont la substance présente un défaut à cause d'altération. 

Poisson gâté - Poisson rance ou dont l'odeur ou la saveur sont anormales. 

I'oisson malsain -Poisson qui contient ou sur lequel se trouvent des bactéries dangereuses pour la santé publique 
ou des substances toxiques ou déplaisantes du point de vue esthétique. 

Filet - Bandes de poisson de grandeur et de forme irrégulières, levées parallClement à la colonne vertébrale ou 
tronçonnées, débarrassées des entrailles, de la tête, des nageoires, de la chair décolorée et de presque toutes les 
arêtes (sauf les arêtes intr,unusculaires ou latérales). 

Bouffis -Hareng entier, salé et fumé. 

Hareng -Espkces de poisson Clupea hurengus et Clupea pallasii. 

Saumure -Solution de sel commun (chlorure de sodium) et d'eau douce ou de I'eau de mer additionnée ou non de 
sel. 

Filet de poisson sans arête -Filet de poisson totalement débarrassé de ses arêtes. 

Poisson salé semi-désossé -Poisson salé dont toutes les arêtes ont été enlevées, sauf les apophyses. 

Hareng habillé -Hareng dont la tête, les entrailles ainsi que la languette du ventre allant de la tête la nageoire 
anale ont été enlevées de manière à empêcher que les arêtes ne saillent. 

Les produits du poisson conformes à la prksente spécification doivent être transformés dans un etablissement 
approuvé par le ministère des Pêches et Océans. Le poisson doit être manipulé, traité, classé, entreposk et transporté 
suivant le Règlement sur l'inspection du poisson. 

Le poisson salé, séché, fumé ou saumuré ne doit pas être pourri, gâté ni malsain (par. 3.10, 3.11 et 3.12). Il doit 
satisfaire a toutes les exigences des lois, des rkglements et des normes des produits d'exportation indiqués aux 
al. 2.1.1 et 2.1.2. 
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5. 	 EXIGENCES PARTICULIÈRES 

5.1 	 Poisson saumuré 

5.1.1 	 Le poisson saumuré conforme à la présente spécification doit être traité suivant les prescriptions du tableau 1 et 
fourni dans les qualités prescrites (Remarques du tableau 1 et par. 8.1). 

5.1.2 	 Le poisson saumuré emballé dans des barils ou tout autre récipient en vrac doit être fourni dans les catégories de 
taille prescrites (par. 8.1) et établies selon la longueur ou le nombre de poissons par baril dans le Règlement sur 
l'inspection du poisson: très petit, petit, moyen petit, moyen, gros, très gros. 

TABLEAU 1 


Poisson saumuré 


Espèces Fendu Fendu, Habiiié Filets Saumuré à Étêté Paré 
Étêté l'écossaise 

Omble de (1) 
l'Arctique 

Saumon de (2) 
l'Atlantique 

Bouffis (3) 	 (3) 

Hareng (4) (X) (XI (5) (6) 

Maquereau (7) 	 (7) (7) .(7) 

Turbot (5) 

Qualités (les deux meilleures): 
(1) 	 «Rouge de choix», «rose de choix» ou «mélange supérieur» 
(2) 	 «De choix» ou «supérieure» 
(3) 	 «De choix» ou «normale» 
(4) 	 Classe A «gras» ou «gras tropical» 
(5) 	 SN" In ou «no 2» 
(6) 	 «Plein» ou quai» 
(7) 	 Maquereau de printemps: «de printemps bnllant~ ou «de printemps» 


Maquereau d'été: «de choix» ou «d'été» 

Maquereau d'automne: «d'automne de choix» ou «d'automne» 


(X)Disponible non classC 

5.2 	 Poisson salé 

5.2.1 	 Le poisson salé conforme à la présente spécification doit être traité suivant les prescriptions (par. 8.1) du tableau 2 et 
fourni dans la qualité, la catégorie de sel et la teneur en eau prescrites (tableau 3 et remarques du tableau 2). 

5.2.2 	 Le poisson salé embalié dans des barils ou des récipients en vrac doit être fourni dans n'importe quelles catégories 
de tailles (très petit, petit, moyen, grand et très grand) précisées (par. 8.1) et Ctablies dans le Règlement sur 
l'inspection du poisson. 
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TABLEAU 2 


Poisson salé (fendu) 


Espèces Légèrement 
salé 

Fortement 
salé 

Salt? à la 
gaspésienne 

Désossé Semi-
désossC 

& 

Morue 

Brosme 

Aiglefin 

Merluche 

Goberge 

(1 

(2) 

(2) 

(2) 

(2) 

(3) 

(4) 

(4) 

(4) 

(4) 

(3) 

(3) 

(3) 

(3) 

(3) 

(5) 

(5) 

(5) 

(5) 

(5) 

(5) 

(5) 

(5) 

(5) 

(5) 

Qualités (les deux meilleures): 
(1) «De choix» ou «supérieure» 
(2) «Supérieure>,ou «West India (= qualité minimale)» 
(3) «De luxe» ou «de choix» 
(4) «De choix» ou «normale» 
(5) «De luxe» ou «de choix» 

TABLEAU 3 

Teneur en eau du poisson salé 

Catégorie 

Fortement salé 

Légèrement salé 

Salé à la gaspésienne 

Désignation 

Extra sec 
Très sec 
Sec 
Semi-sec 
Salé ordinaire 
Peu sec 

Très sec à l'italienne 
Très sec 

Teneur en eau, 
% en masse 

32 
32 - 38 
38 - 40 
40 - 44 
44 - 50 
50 - 54 

Sec 
Peu sec 

Très sec 	 38 
Sec 	 48 

5.3 	 Poisson fumé -Le poisson fumé ou à arôme de fumée doit être fourni non désossé. Les bouffis et les filets de 
bouffis doivent être founis dans les quaiités «de choix* ou «normale» prescrites (par. 8.1). Le poisson fumé ou à 
arôme de fumée emballé sous vide doit être fourni congelé. 

5.4 	 Poisson mariné -Le poisson mariné doit être fourni dans les types de marinade précisés (par. 8.1). 

6. 	 PRÉPARATION POUR LA LIVRAISON 

6.1 	 Sauf indication contraire (par. 8.1), la préparation pour la livraison (emballage, conditionnement, étiquetage et 
marquage) doit être conforme aux usages commerciaux habituels. Sur prescription (par. 8.1), les poissons marinés et 
saumurés doivent être fournis dans des récipients scellés hermétiquement. 
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ESSAIS 

L'échantillonnage et la mise à l'essai doivent être exécuîks selon les exigences applicables des manuels régissant 
l'inspectiori et les normes de produits publiés par le ministère des Pêches et Océans (al. 2.1.1). Les définitions des 
défauts et les critères d'acceptation des lots doivent être identiques à ceux indiqués dans ces manuels. 

REMARQUES 


Options -Les options suivantes doivent être précisées lors de l'application de la présente spécification: 


a. Poissons saumurés: espèces, traitement, qualité et catégorie de taille pour l'emballage dans des barils ou des 
récipients en vrac (par. 5.1) 

b. Poissons salés: espèces, traitement, qualité, catégorie de taille, catégorie de sel et pourcentage de la teneur en eau 
(par. 5.2 et tableau 3) 

c. Qualité souhaitée des bouffis (par. 5.3) 

d. Type de marinade pour les poissons marinés (par. 5.4) 

e. Si les poissons marinés et saumurés doivent être fournis dans des récipients scellés hermétiquement (par. 6.1) 

f. Préparation pour la livraison, si elle diffère de celle prescrite (par. 6.1). 

Source de diffusion des publications de référence 

Les lois et règlements mentionnés aux al. 2.1.1 et 2.1.2 sont diffusés par le Groupe Communication Canada, Édition, 
Ottawa, Canada K1A 0S9. Téléphone (819) 956-4802. 

Les manuels et les procédures mentionnés à l'al. 2.1.1 sont diffusés par le ministère des Pêches et Océans, Direction 
des services d'inspection, 200, rue Kent, Ottawa, Ontario K I A  0E6. 

Les méthodes d'essai mentionnées A l'al. 2.1.2 sont diffuskes par le ministère de la Sand nationale et du Bien-être 
social, Direction générale de la protection de la santé, Direction des aliments, Ottawa, Ontario KlA 0L2. 
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Notes 
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